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òaab

m�{�msmÌºyxxypÉqm½t¾w»¼ºtypÉqmÐ¼Ïv¹vÉutÐuv�ypÉqm¼hÐºu¾tvÉÐuv¾¹mxym½t¾¿yumÐ~u~vxm»u»m¾ºmÉytÐ~u~vxmÉ¾ºÏvÉmr¥
st¥uvwxyxz{¥u|¥}~�����������������������}��������������������������������������~�����������������

mmmmm

mm
m
m
m
m
H
H
H
H
H

HHHHH

m � m mmmm

m �{�mfvÏy¹Év¾¹Ém]pbf_i_fpjiogpo�e]gbaebhiq�]pb]pbgeh]iÃofo]bÇkql_k]bba]bkcqhji_poq̀b~m½t»wvÉytmxyÉmº¹vu»Ém¼ymÏyÉºtymºuvxvÉ»yÉ� m mmmm

m �tÐ¹¼yºtÉmwÐtÐwu»tvÉuvÌºyÉ� �ÐxyºtpÉq� m mmmm

m

m
m
m
m
m
m
m
m
m

m m

mmmm

m m m mmmmm �{�m�¾wÐxvÉÐuv¾¹mm¼ºm½t¾¿yu� m mmmm

m
s¼tyÉÉymyumw¾ÏÏº¹ypÉqm
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ĈMT:O
CAH790=36
TBUB:O

$F73;@2=23P981093EF62?3E37;8I3?

$F;@0=3E37904=K3;EF:0P0624
$F;@0=3E3G82;236\70;Q24P63?0662:29>62:73;:>012926>36
$F;@0=3E36?0?28443:34?4842:73;:>012926>L?Y7370G>6E;02404?63?70G>6>=8G>P>?09D
)2;3E36?0?28443:34?
$F;@0=36E'3670=36G3;?6

HC0G34F3"K0;936E3-0F993
MBCNN,��-��)"

70;=399364¶MM3?MA7E39063=?284�]

=@.)443R3M

NNM̂ CN� BB UNBN#

·



¸̀aab

�

¹Ábº]̀ golokopjb]̀roiq̀ ]̀̂ ]̀ p_k]ba]bk_b»q̀ ]bacôhk_̀ p_poq̀b]̀rog_Çj]b�
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Annexe 3 : Photographies de la zone d’implantation  
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La localisation cartographique des prises de vue est présentée sur le plan de l’annexe 5.  
 
Les photographies sont toutes datées de décembre 2019. 
 
 

   
1 – Pré enherbé 2 – Pré enherbé (labouré) 

   
3 – Supermarché Lidl avec espaces verts 4 – Supermarché LIDL et parkings 

   
5 – Rue Chateaubriand (entrée du supermarché) 6 – Avenue du Général de Gaulle (entrée du supermarché) 
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7 – Vue générale au sud du site en direction de l’Est (angle avenue de Gaulle et rue Chateaubriand) 

 
8 – Vue générale au sud du site en direction de l’Ouest (avenue de Gaulle) 
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Annexe 4 : Plan du projet 
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Annexe 5 : Plan des abords du projet 

 
 
 
Le plan est présenté sur un fond de photographie aérienne datant de 2017. 
La localisation cartographique des prises de vues numérotées en Annexe 3 sont reportées sur ce plan. 
 
Le plan présente l’occupation des sols autour du site dans le secteur d’étude. 
 
Au droit du site, le terrain est occupé par : 

- Un pré enherbé/labouré ; 

- Un supermarché LIDL, ses parkings et espaces verts. 
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Annexe 6 : Plan de localisation des zones NATURA 2000 (et évaluation sommaire des incidences) 
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Le terrain d’étude n’est pas implanté sur le périmètre d’un site Natura 2000. 
 

 
 
Le site Natura 2000 le plus proche du terrain d’étude : FR7200660 – La Dordogne (Directive Habitats), est 

localisé à environ 200 m au nord du projet. C’est le seul site dans un rayon de 8 km. 
 
Le site NATURA 2000 de « la Dordogne » s’étend sur 5 685 ha et se répartit entre le département de la 

Dordogne (33% de la superficie) et celui de la Gironde (67% de la superficie).  
Il correspond au lit mineur de la rivière Dordogne et concerne plus de 250 km de rivière. Il est composé à 95% 

d’eaux douces intérieures et pour 4% de milieux d’estuaire soumis à la marée. Les principaux habitats visés sont les 
habitats et la végétation aquatiques, et pour ce qui concerne les berges et les îles, les mégaphorbiaies et la forêt 
alluviale (habitat prioritaire). Les espèces d’intérêt communautaire visées sont les poissons notamment migrateurs 
(une espèce prioritaire : l’esturgeon), deux libellules (la Cordulie à corps fin et l’Agrion de Mercure), la loutre et une 
plante d’estuaire (l’Angélique à fruits variable, espèce prioritaire). 

La rivière est encaissée dans des sédiments calcaires du Jurassiques et du Crétacé parfois recouverts de 
placages argilosiliceux, est marquée par un développement linéaire de falaises sur sa partie amont. Sur sa partie aval 
(Aval de Mouleydier), la rivière coule sur des dépôts sédimentaires tertiaires marins ou lacustres et est remblayée par 
des alluvions quaternaires. 

Le site présente une grande diversité de milieux aquatiques et de milieux alluviaux (bancs sablo-graveleux du lit 
mineur, forêts alluviales). De nombreuses espèces rares au niveau régional et national (phanérogames et coléoptères), 
de remarquables frayères à poissons migrateurs, et la Loutre occupent le site. 
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Selon les données du Formulaire Standard de Données (FSD), 3 habitats d’intérêt communautaire, dont 1 
prioritaires (signalés par *) ont été répertoriés sur le site. 

Les habitats naturels recensés selon la terminologie de l’annexe I de la directive 92/43/CEE du Conseil du 
21 mai 1992 sont les suivants : 

 
Intitulé Couverture (%) 

Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion 

40 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 10 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) * 10 
Les pourcentages de couverture d'habitats sont fournis à titre provisoire et restent approximatifs. 

 
L’importance de ce site est liée à la présence de nombreuses espèces liées au milieu aquatique et notamment 

pour la conservation des poissons migrateurs :  
 

Groupe Nom scientifique Nom commun 

Invertébrés Oxygastra curtisii Cordulie à corps fin 

Invertébrés Coenagrion mercuriale Agrion de Mercure 

Poissons Petromyzon marinus Lamproie marine 

Poissons Lampetra planeri Lamproie de Planer 

Poissons Lampetra fluviatilis Lamproie de rivière 

Poissons Acipenser sturio Esturgeon 

Poissons Alosa alosa Grande alose 

Poissons Alosa fallax Alose feinte atlantique 

Poissons Salmo salar Saumon de l'Atlantique 

Poissons Cottus perifretum Chabot 

Poissons Rhodeus amarus Bouvière 

Poissons Parachondrostoma toxostoma Toxostome 

Mammifères Lutra lutra Loutre d'Europe 

Plantes Angelica heterocarpa Angélique à fruits variés 

 
Sa vulnérabilité est en lien avec la qualité des eaux et la conservation des frayères.  

 
A l’issue des inventaires engagés dans le Document d’objectif, 7 habitats d’intérêt communautaires ont été 

inventoriés et 18 espèces inscrites à l’annexe II de la Directive Habitat : 

• 5 habitats aquatiques et humides : 

- Herbiers des eaux courantes à faiblement courantes : végétations aquatiques des eaux courantes 

à faiblement courantes du lit mineur ; 

- Herbiers des eaux stagnantes à faiblement courantes : végétations aquatiques des eaux plus ou 

moins stagnantes, localisées au niveau des bras morts et des plans d’eaux du lit majeur ; 

- Gazons amphibies des berges : végétations herbacées pionnières, héliophiles, qui se développent 

sur des sols exondés sableux à limoneux, voire vaseux. Milieux qui se développent à l’occasion des 

forts étiages d’été, sur les pentes douces des franges des grèves, en bordure des bras morts mais 

aussi en bordure des plans d’eau du site ; 

- Végétations des grèves alluviales : végétations pionnières du lit mineur qui se développent à 

l’occasion des forts étiages d’été et du début de l’automne, sur des sols sableux à graveleux (banc 

de galets) riches en nutriments ou sur des sols limoneux et argileux riches en azote. Composés de 

plantes herbacées annuelles, ces milieux se trouvent en marges des berges exondées ; 

- Mégaphorbiaies : milieux herbacés installés sur des sols frais à humides, souvent dominés par des 

grandes herbes. Milieux diversifiés sur le site, localisés en bordure de rivière et de fossés, ainsi 

qu’au niveau des lisières et au sein même des forêts alluviales ; 
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• 2 habitats forestiers riverains : 

- Forêts alluviales de bordure de rivière dominées par l’Aulne, le Frêne ou le Saule blanc: boisements 

des secteurs les plus dynamiques et inondés fréquemment ; 

- Forêts alluviales des hauts de berge, dominées par le Chêne pédonculé, le Charme, le Frêne, les 

Tilleuls et les Ormes: boisements des secteurs moins fréquemment inondés (crues décennales) ; 

• 10 poissons : 

- Esturgeon européen (Acipenser sturio) ; 

- Saumon atlantique (Salmo salar) ; 

- Lamproie marine (Petromyzon marinus) ; 

- Lamproie fluviatile (Lampetra fluviatils) ; 

- Grande Alose (Alosa alosa) ; 

- Alose feinte (Alosa fallax) ; 

- Toxostome (Chondrostoma toxostoma) ; 

- Lamproie de planer (Lampetra planeri) ; 

- Bouvière (Rhodeus sericeus amarus) ; 

- Chabot (Cottus gobio) ; 

• 1 reptile : 

- Cistude d’Europe (Emys orbicularis) ; 

• 2 mammifères : 

- Loutre d’Europe (Lutra lutra) ; 

- Vison d’Europe (Mustela lutreola) ; 

• 4 insectes : 

- Cordulie splendide (Macromia splendens) ; 

- Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) ; 

- Agrion de mercure (Coenagrion mercuriale) ; 

- Gomphe de Graslin (Gomphus Graslinii) ; 

• 1 plante : 

- Angélique des estuaires (Angelica heterocarpa)  

 
Le terrain du projet, localisé en zone urbaine le long de l’avenue Charles de Gaulle à Bergerac, ne présente 

aucune caractéristique similaire au site NATURA 2000 de la Dordogne, présenté précédemment. Le terrain est en 
grande partie aménagé (supermarché LIDL) et occupé également par un pré enherbé pâturé et labouré. Il ne renferme 
aucun habitat caractéristique de la zone NATURA 2000 (cours d’eau, milieux aquatiques et zones humides associées, 
forêts alluviales).  

Le projet n’est donc pas de nature à modifier ou détruire de potentiels habitats d’intérêt communautaire. 
 
Aussi, que ce soit en phase travaux ou d’exploitation, le projet n’aura aucun effet direct sur la zone NATURA 

2000 : 

- Absence de destruction ou détérioration d’habitats et/ou d’habitats d’espèces ; 

- Absence de destruction d’espèces ; 

- Absence de perturbation d’espèces dans leurs fonctions vitales (reproduction, repos, alimentation…). 
 
L’unique incidence, potentiellement négative du projet, sur le site NATURA 2000 de la Dordogne est donc liée 

au rejet indirect des eaux pluviales générées par les surfaces imperméabilisées du projet via le réseau public de la rue 
de Chateaubriand. Cette incidence est néanmoins limitée par le caractère indirect du rejet, la distance séparant le site 
de la zone NATURA 2000 ainsi que par la mise en place de mesures compensatoires pour gérer le ruissellement pluvial 
généré par le surfaces imperméabilisées du futur projet (dossier de déclaration loi sur l’eau, accord préalable du 
gestionnaire du réseau permettant de garantir le niveau de qualité requis des eaux admises dans le collecteur en 
fonction du milieu récepteur final). 
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Annexe 7 : Plan de localisation des zones d’inventaires et de protection d’espaces naturels 
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Le site du projet s’étend en partie sur des terrains déjà aménagés, fortement imperméabilisées (supermarché 
LIDL existant avec voiries et parkings). Le projet prévoit l’acquisition d’un terrain voisin occupé par un pré herbacé 
pâturé, avec un espace de culture de tulipes). 

 
Après consultation des bases de données de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, le terrain d’étude n’est pas implanté 

sur le périmètre d’un site répertorié comme zone d’inventaire ou de protection vis-à-vis de la faune, la flore et les 
milieux naturels (ZNIEFF, ZICO, réserve ou parc naturel, espace naturel sensible, etc.).  

Le site, au même titre que l’intégralité de la commune de Bergerac appartient à la zone de transition 
(1880258 ha) relative à la réserve de Biosphère du Bassin de la Dordogne. 

 

Localisation des zones d’inventaire et de protection (DREAL)  
 

Sur la commune de Bergerac, les zonages recensés peuvent être distingués en deux groupes : 

- Ceux associés à La Dordogne (à environ 200 m au Nord du site) et ses annexes : 
o Réserve de Biosphère : Bassin de la Dordogne (FR6500011) : d’une superficie de  

24 000 km², la réserve se décompose en 3 zonages : centrale, tampon et transition (site 
d’étude). Cette réserve met en avant le territoire de la vallée de la Dordogne de par sa nature 
préservée, son patrimoine culturel, son art de vivre. Ces aires protégées sont reconnues par 
l’UNESCO. L’objectif est de concilier le développement social et économique des populations 
avec la conservation de la diversité biologique et plus largement la protection de 
l’environnement. 

o NATURA 2000 - directive Habitats : La Dordogne (FR7200660) : Le site s’étend sur une 
superficie de 5685 ha sur les départements de la Dordogne et de la Gironde correspondant 
au lit mineur du système fluvial. Il s’agit d’un cours d’eau essentiel pour la conservation des 
poissons migrateurs. Sa vulnérabilité est en lien avec la qualité des eaux, la conservation des 
frayères ou encore aux obstacles à l’avalaison comme à la dévalaison. 
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o ZNIEFF de type 1 : Frayère de Bergerac (720020075) : d’une surface d’environ 3 ha, elle est 
localisée à un peu plus d’un kilomètre au Nord-ouest du site d’étude dans la rivière Dordogne. 
Ce site correspond à une zone de frai favorable à l’Esturgeon européen (Acipenser sturio).  

o ZNIEFF de type 2 : La Dordogne (720020014) : cette vaste zone de près de 5 500 ha 
correspond à la rivière Dordogne. Quatre espèces végétales déterminantes sont référencées : 
Naïade majeure (Najas marina), Gratiole officinale (Gratiola officinalis), Herbe de Saint-Roch 
(Pulicaria vulgaris) et Vallisnérie en spirale (Vallisneria spiralis). 

o Arrêté de protection de biotope : Rivière Dordogne (FR3800266) : crée en 1991, l’arrêté vise à 
protéger la rivière Dordogne (qualité de l’eau et milieu physique) compte tenu des espèces 
piscicoles patrimoniales présentes : le Saumon atlantique (Salmo salar), la Grande Alose 
(Alosa alosa), l’Alose feinte (Alosa fallax), la Lamproie fluviatile (Lampetra fluviatillis) et la 
Lamproie marine (Petromyzon marinus). 

- Les autres milieux :  
o ZNIEFF de type 1 : Station botanique du hameau de Gueyte (720014239) : localisée à environ 

5 km au Nord-ouest du site d’étude, cette ZNIEFF de 38 ha correspond à une station de Ciste à 
feuilles de sauge (Cistus salviifolius), espèces très rare et protégée en Dordogne. 

o ZNIEFF de type 1 : Bois de Corbiac (720014271) : à environ 4,5 km au Nord-est du site 
d’étude, ce zonage couvre une superficie de 37 ha, il est composé par une forêt en bordure 
du Caudeau, de nombreuses espèces patrimoniales sont présentes : la Loutre d’Europe (Lutra 

lutra), la Martre des pins (Martes martes), la Chouette chevêche (Athene noctua) ou encore la 
Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio). 
 

Le site d’étude est localisé en dehors de tout périmètre de sites naturels répertoriés (ZNIEFF, ZICO, parc naturel, 
etc.), exceptée la zone de transition de la réserve de Biosphère du Bassin de la Dordogne.  

Aucun enjeu sur les milieux naturels n’a été identifié directement au droit du site. Les milieux naturels 
répertoriés les plus proches du site sont constitués de la Dordogne qui possède une forte valeur écologique et de 
nombreux zonages assurent sa protection. Compte tenu des caractéristiques du site totalement différentes de ce cours 
d’eau, de la distance les séparant et de l’absence de rejet direct dans ce milieu, le terrain d’étude n’a pas d’incidence 
directe sur ce cours d’eau. 

 
Les autres zonages mettent en valeur une flore et une faune patrimoniale, dont les habitats n’existent pas sur le 

site d’étude (occupé par un supermarché LIDL et un pré enherbé/labouré).  
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Annexe 8 : Plan de localisation des éléments de patrimoine 
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Concernant le patrimoine, le terrain d’étude n’est pas implanté sur le périmètre d’un site inscrit ou classé, ni sur 
ni sur l’emprise d’une zone archéologique reconnue.  

Il n’est pas non plus implanté au sein de l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine de Bergerac 
ni sur l’emprise d’un périmètre de protection de monument historique.  

 
Aucun enjeu relatif au patrimoine n’a été mis en évidence. 
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Le site inscrit le plus proche (environ 1 km à l’est) correspond au centre-ville historique de Bergerac 
(SIN0000075). Un second site inscrit est présent sur la commune : le site de la Catte (SIN0000074), localisé à environ 3 
km au nord du site d’étude. 

Aucun site classé n’est recensé sur la commune de Bergerac. 
Le monument historique le plus proche du site est localisé à environ 1200 m au Nord-est du site dans le centre-

ville de Bergerac : « Château Henri IV ». 
La zone archéologique la plus proche du site est localisée à environ 350 m l’Ouest du terrain d’étude : « Le 

Caudou : vestiges antiques ».  
Le site, étant déjà aménagé, la découverte fortuite de vestiges archéologique est peu probable. Néanmoins, si 

tel était le cas lors des travaux, le maître d’ouvrage avertira immédiatement les services compétents de la DRAC 
Nouvelle Aquitaine et se conformera à la réglementation existante. 

Le terrain d’étude n’est pas localisé dans l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine de Bergerac. 
 

 
Plan de zonage de l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine de Bergerac (PLUi) 
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Annexe 9 : Plan de localisation des zones humides 
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Le site objet du projet n’est inscrit dans aucun des périmètres : 

- Des zones humides élémentaires de l’Agence de l’eau Adour-Garonne ; 

- Des zones humides d’importances majeures de l’Observatoire National des zones humides ; 

- Des zones humides du réseau partenarial des données sur les zones humides ; 

- Des zones à dominante humide du bassin de la Dordogne (EPIDOR). 
 
La zone à dominante humide la plus proche du site est localisée à environ 200 m au Nord : il s’agit de la 

Dordogne. 
 

 
 
Le terrain d’étude ne présente pas d’enjeu zone humide. 
 
Ces données sont corrélables avec les inventaires communaux de zones humides réalisé par EPIDOR dans le 

cadre du Contrat de rivière Dordogne Atlantique. 
  



 

EPIDOR Etablissement Public Territorial du Bassin de la Dordogne 
BP 13 - 24250 Castelnaud-la-Chapelle - 05 53 29 17 65 - epidor@eptb-dordogne.fr 

www.eptb-dordogne.fr 

Contact : Marie Vermeil  – Animatrice du Contrat de rivière Dordogne Atlantique 
m.vermeil@eptb-dordogne.fr 

Document réalisé par EPIDOR  
dans le cadre du  

Contrat de rivière Dordogne Atlantique 

Le Contrat de rivière Dordogne Atlantique est un programme porté par EPIDOR,  
le Pays du Libournais  et le Pays du Grand-Bergeracois . 

 
Le contrat de rivière et l'étude sur les zones humides de la Dordogne Atlantique sont soutenus 

financièrement par le Conseil Régional d'Aquitaine , le Conseil Général de la Gironde , 
 le Conseil Général de la Dordogne  et l'Agence de l'Eau Adour-Garonne . 

COMMUNE DE 
BERGERAC 

La préservation et la gestion durable des zones humides sont d’intérêt 
général. L’Etat et ses établissements publics, les régions, les départements, 
les communes et leurs groupements veillent, chacun dans leur domaine de 
compétence, à la cohérence des diverses politiques publiques sur ces 
territoires. 

Loi sur le développement des territoires ruraux, 2005 

 
Ces documents sont le fruit de plusieurs études réalisées par EPIDOR sur les zones humides : 

 
- Enquête auprès des communes – août 2006 

- Cartographie des zones humides – janvier 2007 
- Prise en compte des zones humides dans les documents d’urbanisme – septembre  2007 

- Evaluation des fonctions des zones humides à partir des données de télédétection  
à très haute résolution spatiale – janvier 2008 

“Toutes les zones humides sont importantes . Des 
opérations ont été jusqu’ici menées sur des zones 
humides exemplaires. Elles doivent être maintenant 
complétées par une action généralisée et diffuse sur 
tout le territoire au moyen des mesures de protection 
de restauration ou de mitigation les plus appropriées. 
L'action communale est indispensable“. 
 

Bernard Cazeau, 

Sénateur de la Dordogne, 
Président d’EPIDOR 



Les zones humides de la commune 

 

  

LES ZONES HUMIDES 
de la commune de 

BERGERAC 
 

268.4 ha 
de zones humides  
sur la commune  

5 % de la surface de la commune sont 
des zones humides  

17 % des zones humides de la commune 
sont aujourd'hui altérées  

 

Nature des zones humides Nombre de zones 
humides cartographiées 

Superficie 
(hectares) 

Plans d’eau (étangs, gravières…) 6 8.8 

Marais, roselières, tourbières, 
mégaphorbiaies… 0 0 

Prairies humides 13 93.9 

Boisements humides 20 51.2 

Mosaïque de petites zones 
humides de moins de 1ha 

22 70 

Plantations d'arbres en zone 
humide 

1 15.2 

Zones humides cultivées  8 21.4 

Zones humides urbanisées  4 7.9 

 
Surface totale 268.4 Zones humides altérées 

Cartographie communale des zones humides de la Dordogne Atlantique  au 1/50 000 

La cartographie recense et localise les zones 
humides fonctionnelles qui sont aisément 
reconnaissables. Elle recense aussi les 
zones humides qui ont été transformées 
(drainage, aménagement), et dont les 
caractéristiques n’apparaissent plus de façon 
évidente, mais qui pourraient retrouver leurs 
fonctionnalités. 
 

Le guide des zones humides de la 
Dordogne Atlantique vous aidera 
pour élaborer vos projets de gestion 
des zones humides. Il précise les 
enjeux, la réglementation, les outils 
de gestion, les appuis techniques et 
financiers. 

Téléchargez le sur www.eptb-dordogne.fr 

La cartographie a été établie à 
l’échelle du 1/50 000. Elle délimite et 
caractérise les zones humides de 
superficie supérieure à 1 ha et de 
largeur supérieure à 25m.  
 

Utilisateur
Ovale


Utilisateur
Flèche


Utilisateur
Zone de texte
Site d'étude
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Annexe 10 : Risques naturels et technologiques 
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La commune de Bergerac dispose d’un Plan de Prévention du Risque Inondation approuvé par arrêté 
préfectoral en date du 29 juin 2006. 

D’après la carte des zonages issue du Plan de Prévention du Risque Inondation - Vallée de la Dordogne –
Commune de Bergerac (arrêté préfectoral du 29 juin 2006), le site d’étude est localisé en dehors de toute zone 
soumise au risque d’inondation. 
 

Le site est inscrit en zone moyennement exposée (B2) pour le risque de retrait-gonflement des argiles.  
La commune n’est cependant pas concernée par un plan de prévention relatif à ce risque. 
 
La commune de Bergerac est également couverte par un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT 

de la plateforme industrielle de Bergerac approuvé par arrêté préfectoral du 30 juin 2011).  
Le site n'est pas concerné par ce document. 
 
La commune de Bergerac est aussi concernée par un Plan Particulier d'Intervention Onde de submersion en cas 

de rupture du barrage de Bort les Orgues approuvé par arrêté préfectoral du 26 octobre 2007.  
Le site est inclus dans l'emprise affectée par l'onde de submersion.  
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Département de la DORDOGNE – Commune de Bergerac - Risque retrait gonflement des argiles 
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Annexe 11 : Captage AEP de Pimont 
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Annexe 12 : Extraits de l’OAP Route de Bordeaux (secteur 6) du PLUi 
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Des extraits de l’OAP Route de Bordeaux (secteur 6) du PLUi de la Communauté d’Agglomération Bergeracoise 
sont présentés sur les pages suivantes. 

Le plan de masse du projet est également présenté en comparaison en vue de justifier comment le projet a 
intégré les orientations d’aménagement prévues dans ce document pour les parcelles du site.  

 
Le bâtiment actuel (à vocation commerciale) sera démoli et reconstruit en partie Ouest. La partie Nord sera 

aménagée par un espace vert naturel constitué de plantations arborés et d’une prairie fleurie avec des voies de 
circulation douces et des abris pour la faune. Enfin les bordures du site seront végétalisées (plantation d’arbres 
notamment faisant office de protection visuelle et acoustique naturelle). 
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à
b

]̂
_̂
à
b

]̂
_̂
à
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ê
g̀
g

d
ef
d
ê
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Annexe 13 : Principe de gestion des eaux pluviales 

  



30 .40

29.99

30.31

30 .37

30.46

30.49
30.33

30.34

30.50

30.46

30.32

3 0.3 2

30.34

30.33

30.29

30.32

30.41

30.41

30.22

30.23

30.24

30.25

30.22

30.21

30.2830.30

30.32

30.31

30.30

30.26

30.25

30.13

30.17

30.13

30.15

30.14

30.21

30.23

30.30

3 0.2 5

30.24

30.23

30.23

30.25

30.31

30.32

30.31

30.34

30.29

30.30

30.22

30.24

30.2 4
30.25

30.25

30.18
30.25

30.16

30.18

30 .23
30.18

30.24
30.37

30.37

30.35

30.39

30.18

30.35

30.22

30.19

30. 15

30.16

30.17

30. 23
30. 23

30.23

30.35

30.38

30.33

30.32

30.17

30.18

30.17

30.18

30.10
30.10

30.03

30.04

30.14

30.16
30.14

30 .16

30.14

30.11

30.11

30.11

30. 14
30 .14

30.04

30.06

30.10
30. 11

30.10

30.11

30.24

30.20

30.24

30.25
30.18

30.24

30.12

30 .51

30.28

30.22

30.40

30.52

30.62

30.79

31.00

31.11

31.18

30.74

31.09

31.11

31.10

31.07

31.07

31.01
30.87

30.63

30.53

30.31

30. 16

30.16

30.20

30.30
30.70

30.24

30.28

30.26

30.22 30.1830.41

30.09

30.07

30.05

30.06 29.99

29.97

30.09

30.22

30.85

31.04

31.13

31.13

31.14

30.93
30.84

30.68

31.01

31.15

30 .48

30 . 60

30 . 40

30 . 44

30.39

30.32
30.29

30.28

30.19

30.25

30.19

29.88

29.84

29.81

29.80

29.8329.85

29.88
29.97

29 .91

29 . 62

30.05

29.73

29 .76

29 . 82

29 . 76

29 . 77

29.69

29.60

29.56

29.54

29.60

29 .65

29.70

29.95

30.21

30.21

30.2430.23

30.3 1

3 0.2 8

30.29

30.29

30.25

30.21

30.23

30.02

29.96

29.93

30.32

30.06

30.07

30.24

30.25

30.26

30.27
30.31

30.18
30.17

30.23

30.29

30.36

29.23

31.22

31.22

31.27

31.37

31.31

31.18
30.91

30.51

29
.8

5

29
.7

5

30.66

30.26

30.25

30.45

31 .14

31 . 31

30 . 38

30 . 30

30 . 20

30 . 21

30 . 22

30 . 18

30 . 19

30 . 19

30 . 17

30 . 18

30 . 20

30 . 32

30.61

30.36

30 .16

30 . 26

30 . 12

30 . 22

30 . 30
30 . 45

1
.5

%

1.5 %

1.5 %

1.5 %

-5.5%

1.5 %

1.
5

%

NGF

30.25
RdC

NGF

29.70

NGF

30.30

NGF

30.14

NGF

29.46

NGF

29.65

NGF

29.50

NGF

29.47

NGF

31.08

NGF

30.23

NGF

30.07

NGF

29.66

NGF

29.72

NGF

29.84

NGF

30.07

NGF

30.16

NGF

29.53

1
.5

%

NGF

30.05

R
u
e

C
h
â
te

a
u
b
ria

n
d

Ave
nue du Général d

e Gaulle

Ø300

Ø250 DRAIN EP

Ø
2
5
0

D
R

A
IN

E
P

0
.3

%
-->

Ø250 PVC CR8 EP 0.5%-->

Ø
2
50

P
V

C
C

R
8

E
P

0
.4

%
--

>

Ø250

Ø
3
1
5

D
R

A
IN

E
P

0
.1

%
<

--

Ø
4

0
0

P
V

C
C

R
8

E
P

Ø
4

0
0

P
V

C
C

R
8

E
P

0
.4

%
<

--

Ø
4
0

0
P

V
C

C
R

8
E

P
0
.4

%
<

--

Ø
4
0

0
P

V
C

C
R

8
E

P
0

.4
%

<
--

Ø
4
00

P
V

C
C

R
8

E
P

Ø
4
0

0
P

V
C

C
R

8
E

P
0
.4

%
<

--

Ø
4
0

0
P

V
C

C
R

8
E

P

Ø400 PVC CR8 EP 0.4%-->

Ø400 PVC CR8 EP 0.4%-->
Ø200 PVC CR8 EP 0.5%-->

Ø200 PVC CR8 EP 0.5%-->

Ø
3
1
5

D
R

A
IN

E
P

0
.1

%

Ø
3

1
5

D
R

A
IN

E
P

0
.1

%

Ø
4
0
0

D
R

A
IN

E
P

0
.1

%

Ø
4

0
0

D
R

A
IN

E
P

0
.1

%
-->

Ø
4
0
0

D
R

A
IN

E
P

0
.1

%

Ø
400

DRAIN
EP

0.4%
-->

Ø200
PVC

CR8
EP

0.5%

Ø400 DRAIN EP 0.3%-->

Ø200 PVC CR8 EP 0.5%-->

Ø
4
0
0

D
R

A
IN

E
P

0
.1

%
Regard/avaloir EP existant
Prof. Fe :-1,36 m env./ tampon
Cote Fe à valider par un relevé géomètre
Clapet anti-retour au rejet

Structure réservoir de régulation type diorite
Volume utile = 475 m³
Surface utile = 2592 m²
Emmagasinement = 30 %
Hauteur utile de stockage = 0,62 m
Cote assise = 28,54 m NGF
PHE réservoir = 29,16 m NGF
Revanche minimale PHE/ NF = 0,30 m

Sortie_OR1
T :29.82
Fe :28.47
Prof :1.35m

R_EP_exist0
T :29.54
Fe rejet :28.44
Prof :1.10m

Entrée_OR1
T :29.82
Fe :28.54
Prof :1.28m

GI 1
T :29.68
Fe :28.59
Prof :1.10m

GI 2
T :30.08
Fe :28.70
Prof :1.38m

GI 3
T :29.50
Fe :28.61
Prof :0.89m

GI 4
T :29.46
Fe :28.64
Prof :0.82m

GI 5
T :29.46
Fe :28.65
Prof :0.81m

GI 7
T :29.46
Fe :28.66
Prof :0.80m

GI 8
T :29.46
Fe :28.67
Prof :0.79m

GI 9
T :29.47
Fe :28.63
Prof :0.84m

GI 11
T :29.47
Fe :28.64
Prof :0.83m

GI 13
T :29.62
Fe :28.70
Prof :0.92m

GI 14
T :29.96
Fe :28.80
Prof :1.16m

GI 12
T :29.54
Fe :28.67
Prof :0.87m

BI 1
T :30.32
Fe :29.00
Prof :1.32m

R1
T :30.20
Fe :29.34
Prof :0.85m

T3
T :30.23
Fe :29.37
Prof :0.86m

T4
T :30.23
Fe :29.44
Prof :0.79m

T5
T :30.23
Fe :29.41
Prof :0.82m

T6
T :30.23
Fe :29.48
Prof :0.75m

T1
T :30.23
Fe :29.35
Prof :0.88m

T2
T :30.23
Fe :29.36
Prof :0.87m

R2
T :30.33
Fe :29.16
Prof :1.17m

GI 16
T :30.07
Fe :29.27
Prof :0.80mGI 17

T :30.08
Fe :29.36
Prof :0.72m

GI 18
T :30.07
Fe :29.45
Prof :0.62m

GI 10
T :29.47
Fe :28.63
Prof :0.83m

GI 6
T :29.46
Fe :28.65
Prof :0.81m

GI 15
T :29.53
Fe :28.93
Prof :0.60m

Parcours actuel supposé
des eaux pluviales (en
l'absence d'information
sur les cotes fils d'eau des
réseaux principaux) ->
cote fil d'eau du réseau à
valider par un relevé géomètre

O.R.
T = 29.82
Fe arrivée = 28.54
Fe départ = 28.47
Qf = 4.7 L/s
Ajutage = 66 mm

LIDL
VAL720‐c

17/04/2020

1/500

V1

Format A3

Niveau NGF projet

Sens d'écoulement sur voiries et stationnements

Sens d'écoulement dans réseaux

Regard de visite E.P. avec avaloir siphoïde à grille (AV/GI)

Grilles eaux pluviales (GI)

Conduites E.P.

Séparateur / débourbeur

Limite de site

Ouvrage de régulation (3 L/s/ha)

Regard de visite E.P. avec avaloir siphoïde (AV)

Bouche d'injection siphoïde (BI)

NGF

31.25
RdC

Légende

Jean-Baaptiste
Zone de texte
Avenue Charles de Gaulle - BERGERAC (24)Demande d'examen au cas par cas

Jean-Baaptiste
Zone de texte
Annexe 13 : Principe de gestion des eaux pluviales (AVP)

Jean-Baaptiste
Zone de texte
Projet de reconstruction d'un magasin



DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 

Projet de reconstruction d’un supermarché LIDL 

61 avenue Charles de Gaulle à Bergerac (24) 

VAL720-c – 24 avril 2020 

 

VAL ENERGIE ENVIRONNEMENT (VALÉEN) 
Siège social: 16 rue Laplace 33700 MERIGNAC SIREN : 521 981 571 APE : 7112B 
Courriel : siege-valeen@valeen.eu - tel : 05-56-98-95-65 – www.valeen.eu    

 

 

 

 

Annexe 14 : Mesures destinées à éviter ou réduire les effets du projet sur l’environnement ou la santé humaine 
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Sur la base des éléments étudiés, notamment au 6) du formulaire, il a été mis en évidence que le projet peut 
avoir des incidences (en phase chantier ou en phase d’exploitation) sur les thématiques suivantes : 

- Les déplacements/le trafic ; 

- Des nuisances sonores ; 

- Des vibrations ; 

- Des émissions lumineuses ; 

- Des rejets liquides, notamment par l’imperméabilisation des sols ; 

- Des effluents domestiques (en quantités limitées) ; 

- La production de déchets. 
 
Dans sa conception, un certain nombre de mesures favorables à l’environnement ont déjà été prises en 

compte. De plus, des mesures visant à réduire les nuisances et incidences du projet sur les thématiques précédentes 
sont également mises en œuvre en phase chantier comme en phase d’exploitation. 

 
� Phase chantier 

Toutes les dispositions visant à assurer la sécurité des personnes présentes sur le chantier et des riverains 
seront prises, en particulier : 

- la clôture du chantier ; 

- l’interdiction d’accès au chantier à toute personne étrangère ; 

- la signalisation des sorties de chantier et des zones de travaux. 
De même, des mesures visant à réduire d’éventuelles nuisances sur le voisinage seront mises en œuvre si des 

conditions particulières le nécessitent : 

- adaptation des horaires de chantier ; 

- en cas de terrassement par temps sec, l’aspersion d’eau sur les sols sera effectuée afin de limiter les 
envols de poussière ; 

- rinçage des roues des camions en sortie de chantier avant circulation sur la voirie publique pour 
réduire les dépôts de terre et de boue ; 

- vérification de la conformité du matériel proposé par les entreprises avec les normes en vigueur en 
terme de bruit, de vibrations et de rejets atmosphériques ; 

- maintien des conditions de circulation des piétons et autres usagers aux abords du chantier ; 

- information préalable des riverains. 
Les mesures suivantes visant à réduire les risques de pollution et de dégradation des milieux seront suivies : 

- suivi et contrôle des travaux par des agents techniques du maître d’ouvrage, sensibilisés aux risques de 
pollution des milieux ; 

- précautions particulières imposées aux entreprises titulaires des marchés de travaux, consistant 
notamment à : 

o réaliser l’entretien des véhicules de chantier (réparations, lavage …) sur une aire étanche 
aménagée à cet effet, équipée de dispositifs de traitement et de recyclage des eaux, et située 
à l’écart des écoulements ou préférentiellement en dehors du site (garages et stations 
spécialisés) ; 

o stocker de manière sécurisée le carburant, les huiles et les matières dangereuses (mise en 
rétention), dont les quantités stockées, en dehors des zones les plus sensibles, seront réduites 
au minimum nécessaire ; 

o effectuer les travaux de terrassement si possible en période peu pluvieuse ; 
o mettre en œuvre les matériaux bitumineux par temps sec ; 
o réaliser la végétalisation des espaces terrassés (futurs espaces verts et paysagers) rapidement 

après terrassement afin de limiter le ruissellement et l’afflux de particules fines vers l’aval. 

- Politique de gestion et de valorisation des déchets avec un tri des déchets inertes (stockés dans des 
installations appropriées ou valorisés en vue d’une réutilisation future), des déchets non dangereux et 
des déchets dangereux (stockés dans des installations appropriées), réalisé grâce à la mise en place de 
3 bennes facilement accessibles et identifiables par une signalétique appropriée. 
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� Phase d’exploitation 

� Mesures en faveur de la réduction des consommations énergétiques : 

- Utilisation de matériaux de construction qualitatifs et du matériel technique de dernière génération ; 

- Isolation renforcée du bâtiment ; 

- Mise en fonction d’un système de Gestion Technique du Bâtiment (GTB) : système informatique 
constitué de plusieurs fonctions travaillant de manière autonome et commandant l’allumage et 
l’extinction de l’éclairage, la climatisation, le chauffage, la ventilation du bâtiment, qui optimise la 
consommation d’énergie ; 

- Politique d’éclairage économe en énergie avec notamment le développement d’un système d’éclairage 
intérieur comme extérieur en équipement basse consommation, le dimensionnement de la durée de 
l’éclairage en fonction de l’activité et l’extinction de l’éclairage extérieur durant la nuit ou encore la 
modification de l’intensité de l’éclairage de la surface de vente en fonction de la lumière naturelle ; 

- Installations frigorifiques de dernière génération, performantes ; 

- Toiture photovoltaïque ;  
� Mesures en faveur de la diminution de consommation de ressources, du recyclage et de la gestion des 

déchets : 

- Utilisation dès que possible de matériaux recyclables, constitué de composants naturels, respectueux 
de l’environnement ; 

- Politique volontariste en matière de gestion des déchets (« objectif 0 déchet ») : favoriser le tri et 
maximiser la récupération des déchets valorisables ; 

- Campagne de sensibilisation des employés à la pratique du tri avec mise en place de zones dédiées 
bien signalées ; 

- Utilisation d’emballages constitués de matériaux les plus responsables possibles : valorisation de tous 
les déchets d’emballages qui sont réutilisés sous de nouvelles formes après recyclage. Les plastiques 
sont retournés en l’état en entrepôt pour être compactés en « balles », puis envoyés chez un 
prestataire. Les cartons sont compactés en balles directement sur le magasin avant d’être envoyés en 
entrepôt pour expédition chez un prestataire de valorisation. Les fers sont collectés pour recyclage et 
utilisation externe. Les déchets fermentescibles (produits alimentaires) non consommables sont 
collectés et distribués à des partenaires pour produire des aliments pour animaux, de l’énergie par 
méthanisation ou du compost ; 

- Politique tournée en faveur des clients avec la mise à disposition de bacs de récupération volontaire de 
déchets plastiques, cartons, papiers, piles et ampoules, déchets d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE). Les déchets récupérés sont ainsi collectés et acheminés en entrepôt, rejoignant 
le processus de valorisation des déchets des magasins et pour les DEEE traités par un prestataire 
habilité ; 

- Les déchets triés en magasin sont renvoyés en entrepôts par les mêmes véhicules qui livrent les points 
de vente ; 

- Local poubelle ventilé, parfaitement isolé de la surface de vente et de la réserve, aménagé pour limiter 
les nuisances olfactives ; 

� Mesures visant à réduire l’imperméabilisation des sols et la gestion des effluents liquides : 

- Rationalisation des espaces de stationnement ; 

- Conservation d’une superficie importante d’espaces verts (plus de 7400 m
2
); 

- Remplacement de zones de stationnement en enrobé imperméable par des pavés drainants ou pavés 
de type « écovégétal » permettant l’infiltration et réduisant le ruissellement ; 

- Stockage au droit de la parcelle des eaux pluviales dans une structure réservoir sous chaussée avant 
rejet à débit régulé dans le réseau communal;  
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� Mesures en faveur de la réduction du trafic, de la qualité de l’air et des modes de déplacement 

alternatifs : 

- places équipées de bornes de rechargement pour véhicules électriques, places PMR et places familles, 
places pour les cycles ; 

- Livraison programmée pour limiter les croisements avec les clients et répartir le trafic engendré ; 

- Organisation des flux de transports visant à limiter les trajets à vide et optimiser les itinéraires ; 

- Utilisation d’une flotte de véhicules modernes et plus propres et si possible de bio-carburants ; 

- Incitation de ses transporteurs et ses chauffeurs à réduire les émissions de CO2 : charte de bonnes 
pratiques des transports et des livraisons de marchandises ; 

� Mesures en faveur de la réduction des nuisances sonores : 

- Isolation des bâtiments, utilisation de double vitrage ; 

- Isolation acoustique du quai de déchargement ; 
� Mesures en faveur de la faune, de la flore et de la biodiversité : 

- Extinction des éclairages durant la nuit, en dehors des horaires d’ouverture du magasin, ce qui réduit 
les nuisances lumineuses pour les espèces animales sensibles à ce facteur ; 

- Aménagement d’un espace vert naturel en partie nord du site comprenant une vaste zone boisée, une 
prairie fleurie et des abris pour la faune ; 

- Valorisation des essences végétales locales sur les espaces verts : meilleure intégration à 
l’environnement biogéographique et paysager. 

 


